
parvenu à l ' a r rê te r , a p r c s e t r t i- .• »u>, u u . . . . . . 
c o u r s d 'une vingtaine de mètre*. 

La voi ture appar tenai t & M. Seca ni WiHler. ind, el se ren
dai t i la uare pour charger ilu saule. 

C o n c o u r s h i p p i q u e . — l e m a g n i f i q u e pou la in Flo-
ridor q u i a o b t e n u lr |iivnu<'i ' p n l d a n s le conOOOra 
île CI ICMIUX île l i a s s e . • é t é é l e r é p a r M. J . D a s S o m ille, 
î le T o u r c o i n g . F é l i c i t a t i o n s à cet é lcveui - . C^ytôil 

U L L E 
N o m i n a t i o n u n i v e r s i t a i r e . M. C h a n t r ï i n e , repeti 

l eur au cnUège du mu M I , . \ . esl nmumcTép Utcnr au ly
cée de Lille. 

U n m e u r t r e à L i l l e . — Nous apprenons ipi'un M a i -
siuat a é té l'uiiimis à Lille r ue Magenta : i la suite d 'une 
discussion et d u n e r ive suivi-nue dans le couloir d 'un 
es taminet de la rue Neaagraa*, le sienr Krne»! Soufflet, 
M a n s . • re»;u de son adversa i re , le sieur Adolphe, ciuq 
M s u ri mps de rou leau ila'is le vent re . 

La Mi-tnue. dont les en t ra i l l e s «ont à nu , est dans un 
état désespéré. 

DÉPART POUR LA CAMPAGNE 
Avant d« par t i r pour la campagne , munissez-vous cliez 

M. Tanctie-Yerdonck. rue de i l lotet-de-Ville, à fourcuéut;, 
de que lques bonnes boites de eaaasarsas indispensables, 
telles que : 

T é l é î l e v e a u au na ture l ou en lor lue. Lana - iu* 
l i e I H I ' I I I . O i i e n i ' l l e s . Y<»1 n u v e u t M | t m ou in 
maigre . ( « M M i e r i e i i «!«• | . , > I - - O : I . I i l - - l~ «!«• «.oie i l 
M a l c l o u e - d ' a n t r u i t l c w : i l les délieieuseii petites 
fcSttSS i!e l ' o i e KRiK, les Snuc lMHonN d e L o r r a i n e . 
les S a l m i H . 1res ut i le" pour les d iuers à l ' i inprovisle. 

I ta i fs iu irais f r u i t * . l ' r i n M - u r w . 3B7SS 

-on paquet contenai t un matelas , une tuile de puii-
deux taies d'oreiller, une toile de t ravers in , une 

re, une paire de i idéaux, une toile erres, un 
lalre cui l lers , quat re petits vases et des vêle-

COUR D'ASSISES DU NORD 
A'iftn nec du lundi 23 mm 

Présidenee de M. le conseiller faussa 
MIaiiBsa publie : M. I>E SAVHIMIN. arorat néadeal 

LE YOL QUALIFIÉ DE FLERS 
A fl lueme assez considérable a la Cour d'assises, lundi 

mat in : une affaire scandaleuse, celle de Klines. a at t i re 
cel te foule; les t r i bunes réservées aux femmes sont rx-
t raord iua i re inent h ruvan tes ; l 'une d 'el les a été li t térale 
nient prises ri'assant. et le tapage v devient tel qu 'après 
plus ieurs sommat ions . M. le Président est oblige de la 
faire evacaer . Les femmes s 'obstinant a ne pas sorl i r . eu 
dépit de l 'énergique in tervent ion des huiss iers . M. le Pré
sident envoie la gendarmer ie pour procéder A l 'expulsion 
de la p lus belle moitié de l 'auditoire : — . Je vous aver
tis , ponc tue M. le Président , que je ferai en fermer pour 
M h e a r e s , à la maison d'un-, t. toute personne qui n'obtem
pérera pas à cet ordre .» 

Lesfeaneaaa se décident à se ret i rer , non -..ms prateata-
t ions . mais à la g rande satisfaction du j u r \ el des juges . 
Les débals eussent été eu effet impossible, avec un pareil 
audi toi re . 

Le j u r y , d a n s l 'al lairc du \ o l qualifié de t i e r s , a pour 
chef M. Lary . Blomuic décline ses nom. prénoms et pro-
feesion. l i g u r e ahn t t i e . presque tarons n i e L'accusé 
écoute sans sourci l ler la Ici-turc d e l'acte d'accusation 
par .M. le gfetaar . 

Le seul témoin, d a n s cette a i ïa i re , est II Tonle i i i .ude . 
cu l t iva teur à Fiers . Il se t rouvai t à l 'estaiiuuel quand une 
personne vint lui demande r s'il aa possédait pas u n grand 
coffre vern i . « Effectivement, répondit M. Toulemonde. 
— Kn ce r a s , lui fut-il dit , un est en t ra in de vous l'en
lever ». 

M. Toulemonde se hâta de ren t re r chez lui. et s 'aperrut 
de sa l le qu ' i l ava i t é té volé. Les votoars n 'avaient (..•* 
agi c lass iquement , en cassant le carreau t r ad i t i onne l : ils 
avaient démonté une fenêtre — sans rien briser. Dans la 
cuisine, ou ne prit rien : cm fore;', la porte du salon : il 
> eut encore d 'autre effraction, puis fou monta au pre
mier étage ou s, t rouvai t un coffre, pesant environ ISO 
kilos, et fermé à rief. L ' Importance d u vol a été évaluée 
a 630 francs. 

M. le Président acte que le vol a été c o n n u s i n réa 
nion, lu nui t , par eu ra t ioa el escalade, dans une maison 
habitée : ceci concerne la première s éné de ques t ions : 
le point relatif à l 'enlèvement da eoffra — assimilé par 
la loi à l'etfraction — fournit mat ière a la seconde série 
de quest ions qui seront posées au jurv. 

Le lendemain du vol on ret rouva leooffra : le ui ' i i ie 
j o u r . d e u x individus s'étaient présentés chez uu cabaret ier 
de Nechin (Belgique) et v avaienl offert en vente des 
babils votée ohex M. Toule'moude.L'iuterveiitioii ai habile , 
d i t M. le président, du maire de Leurs, amena la d.'-cuu-
verte dans une maison de la c o m m u n e , de la plnparl des 
objets dérobés : Blamme, l 'accusé, était précisément en 
train de dormi r dans la maison. Le maire de Leen le lit 
immédia tement ar rê ter . 

Blontme. qui esl t rès mal noté et qui a subi diverses 
condamnat ions eu France et en Belgique, reconnaît avoi r 
commis re vol qualifié ,;>.,. ses complices, déjà nommés , 
et déjà c o n d a m n é s en Be lg ique— leur pays n a t a l — o u 

r r u pouvoir si' réfugier impunément . Tonte-
M a i au cours dece t t e audience, il revieul sur cH aveu, 
mais M. le Président lui oppose snr- ie-chaiop ses anciennes 
s ee i a r a t e in s -devan t M. IsjSSEB d'irtstnietiou et lors de la 
ronirontaliOB qui eut lieu à la frontière. Hlomme s'obs
t inant , M. l'aviK-at-géiiéral est forcé de lui donner leclure 
îles pièces du dossier, relat ives à ses aveux an té r i eu r s et 
1res dépol ies . 

L'accusé n ie toujours , en dépit des exhor ta t ions i!e M. 
le prés ident qa i leur fait r emarquer que, sa si tuait >n 
é tant déjà très mauvaise , il s 'at t i rerai t peut être un p u 
de rlei: :ire if- vi\p les j u r e s en disant la vérité) 

vl de ivigimn. av.K-at général ,d l i que l ' a c c n s é a n t M 
jeu . maintenant que l e s complices sont en Belgigne, de 
prétendre q i ' i l a a rien fait— alors qu'il s'était t u n n l d ' u n 
ciseau, .pi il avai t fait le gnel a m e n a * que ses amis •, tra 
xail laient » ,qu ' i l ava i t reçu après le vol une partie l'.u 
produit o e r e vol : cela «unirait déjà pour te faire con
damner . Illumine ne | n u t iiièine pus éviter les l ' i r o n s -
laneea aggravantes : d a n s les condit ions où ce vi I a été 
commis , un receleur lui-même ne p mrrait pas h-* eviti r. 

Le ministère public fait bon marché des dénégat ions 
nue HP.,mue apporte aujourd 'hui à l 'audience : que lait-il 
de ses aveux d autrefois-? M. de Sâvigiion rappelle lui'•-
veinent les fails et établi t , une a mie. tonte* les cir
cons tances aggravantes qui pèsent sur Biomine. Kn raison 
île r e - circonstances, ,i. l 'avocat général réclame u n e cou 
damnat ion sévère.il s'agit de protéger la propriété cont re 
laquel le MM. les m a l l a i t e i i r s — en a l lendant qu' i ls de-
t i e n n e n t assassins , si on les gène dans leurs opérat ions 
« a t t a q u e n t avis- une audace vra iment dangereuse . 

Le ronsei l de l 'aeeusé, \ p Pasqnal , se borne à implorer 
la pit ié d a ju ry , en présence des aveux antér ieurs de 
Biomine e t du réquisitoire si serre de M. l'avocat général . 
M' Pasqua! retrace rapidement la vie — ou plutôt l'auto-
biocraphie: car M. i avocat-général constate que ecs dé
tai ls ne l igureut | a s ilaus le dossier — de Illumine.d'après 
Blomme lui-un'-uie. Il prétend avoir élé mal préparé à 
n n e vie honnê te |«ai un p.jru i r rogne et déhanché. 

L'accusé, avant que le jury ne se ret i re dans la salle 
de ué l inéra t ions . nie encore le vol et affirme n'avoir 
j amais é té Dondamné en 1-ranee, ce qui est Contraire aux 
at tes ta t ions de son casier judiciaire. 

I . e v e r o l c l . — Zt a u s d e t r a v a i l . ! aneseèm 

Le j u r y , après une cour te dél ibérat ion, rentre en séance 
avec un venl ic t at l irmatif sur les t t quest ions posées, a 
la majorité. Le venlict est muet su r les r in-oi is lanre , 
a l t éuuau tes . 

Après réquisi toire du imuistère public, pour l'applica
tion de la peine, la Cour condamne Ulommc à cinq ans de 
t r a v a u x forcés et à cinq ans d interdict ion de séjour. 

Se affaire. — M a m e u v r e s i a b o r l l v e » e t 
« •omni t e i t é j 

Le verdict du j u r y est affirmatif à toutes les question 
-auf celle de la suppression d 'enfant . 

l-( cour a prononcé les condamnat ions suivantes : 
Zélia F'aidherbe, 5 ans de réclusion; Joséphine Régnier, 

i ans de prison: Sophie l ioatart , Joseph Bnf, Vietoire 
pérak> clnu-iui a n a a de pr ison. Victoire Péri:» b néiieie. 
de la loi S " * V - W i 

Audieitce , ' « Vi"rdi Si mut féhM 
Piésidenre de M. lé conseiller Teujga 

Ministère, p u b l i c : M. I 'AIXTI m u i , tTOcat-geueral . 
lie affaire. — J V o I s à l . l l l e e l i l a n s l e * i n v l r e i i » 

! • Van Aevermaet . Aloïsc-Alphonse.,"Il ans . né i S a i n t -
Nicolas (Belgique), le 29 avri l 18id, marér l ia l - fer rant à 

l TanQaalhiiia. H n i l i Haii|ihliii f in imr du dit Van 
I i ama i . K a n s né a Saint-Jansteen IHollande), le iO 

octobre IDiifi. inénagnrn LiU*. \ •• n -s de vols qual i f iés . 
flans la nui t du 22 lévrier ISM, vers trois heures et 

demie du mat in , une rond.' de police rencontra dans les 
ru s de Lille un indiv idu , por teur d'un volumineux | a -
quel . qu 'el le interpel la s u r son contenu. 

Celui-ci n ' a y a n t fourni que des explicat ions embarras
sées, fui condui t au poste; c'était Van Aevermaet arr ive 
a l.ille en ju in I8DI avec sa femme. 

m 
couverture , 
pl iant , qua 
l l i e l l t , . 

Ces objets avaient été soustrai ts dans une maison s'sp 
à Motis-en-Baro-i;l ou une v . u v e Lermiaet était déci'-diie 
et -.u les néMBi avaient été apposas. 

pour s'en empare r le malfai teur avait dfi s'y int roduire 
n u i t a m m e n t en escaladant une barr ière . Il avait ensuite 
brise mi carreau de vitre après l ' avoirendui t de boue : re 
qui lui avait pe rmis d 'ouvr i r une fenêtre. L e s a j e a n e t 
les meubles avaient été \ isités; et les scellés apposés sur 
un serrélajr* é ta ient brises. 

S i - perquisi t ion opérée chez les époux Van Aeve.'inaet 
lit découvr i r de naaabreaa objets provenant de deux vols 
Oont les au t eu r s é t a i en tdcn ie i i r é s in r i i n iu s . 

)je 12 février I8»i ver» sept Ip-ures et demie du soir. 
,1 la Bail tombée. Van Aevermaet eaeilgda le mur de clo-
fiir» A une maison sise à lal le et hubltée par les époux 
liuin. J.iant d a n s la cour i l força la porte d entrée île i lie 
maison d a u s bMUielli' il dé tonaéna effets d 'haMrlement, 
des garn i tures de lit, une mon t re en argent , un demt-
|t;P> d é r a t é , qua t re I rmx"> en numéra i re et aut res menus 
oMéti 

il avoue avoir commis ce vol ; mais II nie avoir forcé 
la por le d 'ent rée . 

Le tu janvier précèdent, vers 7 heures * t - du soir II 
amUlsll da raaaanwt delà ««ave Uraatoal pour s'ia-

n» 2M. 
A l'aide d 'une échelle appl iquée cont re le m u r d 'un 

jardin contign il v pém Irait (iar une ten-'tre laissés1 ou
verte . Il y volait une somme de quaran te qua t re francs, 
du litiL-e. deseffets d 'habi l lement , une mont re .unecha tne 
et u n e croix en argent , 

t n e part ie de cas objets étaient déposée dans une ar
moire fermée à clef dont il força les bat tants . 

Sa leuime a i l i ' i lan- qu'il les avai t rapportés ie soir 
tnèine du vol. peu de temps après qu'il l 'eut perpétré.Klic. 
les a reçus, en sachant la provenance, dans son domicile 
et elle a fait usage no tamment du beurre soustrai t chez 
la v e u v e L i v e i D o i i l . ^ _ 

Conseils . M* HicucfTegrand el Ton 

COUR D'ASSISES DE BRUGES 
l//</iV»ir du lundi. l'3 illui. tS'.l'J 

LECRIMEDEMEnIN 
i.iuelipies iniiiiiles avant dix heures , toutes les person

nes qui oui été mêlées, de près ou de loin, à a lie affaire, 
a n i r e a l partpetits groupes , el se réunisseul dans le pré-
toi re. Peu de- cur ieux dans la partie réservée au public. 

I .A C O I II 

A Wneenaa , I n c o a r an t re an aéaBee Les débats sont 
préaidé» par II. IPH-IS. conseiller à la conr d'appi I, avant 
jioiu- aaaasaeam MM. naant et Desiaet. M. Deryclcère 
subst i tut du proenreer d a roi, occupe le siège du minis
tère pulilir. L'accasé sera defeada par M* Ganabof, un 
tout j eune :> vocal, plein dé t a l en t . M. le président o rdonne 
de faire en t rer 

L ' A I T l ' S r : 

Coiirteus polydore — i'J a n s — e s t vêtu d 'un sarrau 
bleu : un .- -os foulard blanc lui en toure lecoe). 

M. le président procède à l 'appel et au t irage au sort 
des ju rés . -.:. Lauvveiis: négociant à hriuri-s. est elief du 
jury. (> lui- i une fois const i tué, les j u r é s p r ê t e n t le ser-
ineiil d 'usage. M. le préside ni consta te l ' identité de Cour-

COURTENS 
tens . Celui - i répond avec asse ï de fermeté, mais en fai
sant des efforts s u r h u m a i n s pour dominer son émotion : 
la voix lui manque quelquefois ; Le p'reltler donne en
suite lecture de 

L'.VC'li-: i l ' A I < I SAI'IO.V 

La femme Louise Lemal t re , veuve Lepars, demeuran t 
seule à Meiiin. près de la frontière française, dans une 
maison ou , lie avait installé une boutique el un cabaret 
assez bien achalandés, jouissait d'un'1 aisance relat ive. 

Dans la matinée du t.'i lévrier dernier , le commis
saire de police de Meniii fut prévenu qu 'un incendie avait 
éclaté dans ladite maison, ei la just ice découvri t bientôt 
pi'il s'agissait d 'un cr ime épouvantable . 

• Le feu avait pris naissance au lit qu'il avait détrui t 
en parlé-, s.ir le ld était é tendu, presque complè tement 

arbonisé el les siens tournés vers la lete du lit, le cada-
re de la v e u v e Lepers. A c o l é d u c >rps _i .li.'ul dans la 
oticlie. des fragments d 'une bouteil le ••! d 'un chandel ier 

brises et couver t s de sang. 
Partout on découvri t des taches de sang; sur les 

ver lures , sur l 'oreiller, sur le mur . el jusque sur le 
plafond! A te r re on t rouva une chaise brisée d nnéche lon 
le laquel le adhéraient des morceaux de chair , un frag 
lient du chandel ier brisé', et u n - ' a u t r e bouteille cass • 
L'iiecouverture de lit était imbibée de pétrole. 

- Dans la Uiutiqne se t rouvai! an verre dans leq 
>n devai t avoir versé tout récemment de ce liquide. 

• p lus loin, o n consta ta que que lqu 'un avait pris du 
savon et s'en était servi pour se laver les mains , l-.i 
quoique les meubles ne portassent pas do traces d'effrac
tions, on établi t qu 'une somme d'argent et des bijoux 
avaient élé v dés. 

I.e doiii • n'était donc pas possible : Louise Lemaltre 
avai t élé surpr ise dans son sommeil i ! affreusement 
assassinée et ie vol était le mobile effectif de cet horrible 

i une. 
• i.es médecins-légistes é tabl i rent que la victime av.. t 

reçu plus!* ors blessures mortel les. que le c r i n e avait et. 
brisé à là suite de coups v io len tspor tésà l'aide d 'un objet 

n tondanl : que la malheureuse femme n'était pas 
enrore niorie lorsqu'el le lut a t taquée par le l'en et carbo
nisé,.. 

» Les médecins établ irent que la mor t étai t la ronn i 
quence tant les sévices commis que de la coinaanfiaa. 

• L'auteui .ul bientôl découvert , l'.n effet, immédiate 
ment les soupçons Inmbèrenl sur le nommé Polydore 
C-uirleus, " - conilaiiiii" p lus ieurs fois p m v vols.' Cet 
individu avait été vu j u r plusieurs personnes , le 11 
février, re rs '.' heures dd soir, dans la maison de la veuve 
Lepers. as^is ores du po-'de. dans une a t t i tude ét range. 

» Ses manières el sou langage dans la nuit du cr ime et 
le lendemain, se- déclarat ions pendant l 'enquête préli
minaire , firent i.aiire sur lui des charges sérieuses. 

• Il était entré vers minuit dans un cabaret , il y ré
gala tous l e s p r e s e u t s . s e vantant de l 'abondance d'ar-
geat qu'il portail sur lui . 

.• Il avai t présenté à une jeune lille une bagne pareille 
à celle qui avait élé volée chez la veuve Lepers, Le la . 
il avait nus nue nouvel le chemisa et un aut re foulard. Il 
ma les circonstances établies par l 'enqnéle. 

» Le nommé Ane. Bayck qui avait passé la journée 
d u 13 et les suivantes avec Courtens. remi t au commis
saire de police de Venin la bague en quest ion et lit con
naî t re à ce fonctionnaire, les confluences que Courtens 
lui avait laites. 

» Courtens. a lors , n'a pas persisté dans ses dénégations: 
il avoua que, de longue date , il avai t prémédité" le cri 
ine. 1 t'i f". rier dernier , il dérida d 'assassiner la veuve 

fait pour tuer 

LEPERS 
Lepers et de la voler la nuit su ivante . Vers I heures du 
soir, il est allé h lire riiez elle quelques v. ,re - de lucre. 
• S n da pouvoir combiner son plan plus sûrement . Une 
d -heure pins tard, il sorti t , et la veuve Lepers lui dit 
qu'el le ail il fi rmi r a porte. 

• Bans IVnP-, irmjw. Courtens contourna prestement le 
coin de la i . i i . o n . el tenant en mains ses savates , il 
escalada Pi petite porte d 'une rue adjacente, pénétra d a n s 
la maison par la porté de la cour , non fermée, et alla 
se cacher sous une tatile dans la cuisine. 

» Il > resta blotti pendant une demi-heure jusqu 'au 
iiioineiii o,i il lui parut propice d 'assassiner la vieille 
femme. Quand tout lui t ranqui l le , et que la v e u v e Le
pers s'était endormie , Courtens prit dans la boutique une I 
grosse bouteil le, plaça la petite lampe à coté du lit e%| 
frappa la malheureuse d 'an coup si violent s u r la tête , 
que la bouteille se brisa. 

» S© raveil lant ensanglantée, la femme essaya de se 
défendre contre ie malfaiteur, ut dans la lutte ses pieds 
s'étalent tournas vers je t raversin. Alors Courtens s'em
para d 'un chandel ier en cuivre qu'il brisa également su r 
la téta de - : victime. i-;t lorsque la veuve Lapera était 
é tendue inanimée ne donnant (dus signe de vie, il lui 
parla encore plusieurs coups avec une chaise qui fut 
bientôt brisée. 

» Pull le f ieur léger, il se rendit dans la bout inné, 
prendre du savon, I* I i- a les mains , prit de l aporhe i l 'mi 
tablier une clé, avec laquelle il ouvri t g n e n e t n e armoire 
ou te Irou : il la bague dont il a déjà cl? parlé , ot en 
enleva un i certaine somme d 'argent et quelques bijoux. 

» \p rès avoir, mais en vain, fouillé a n petit coffre, il 
•selada de nouveau la petite porle de derr ière p a r m i il 
était e n t r , , el eaeha sua* le so) les objets volés. Les re-

:, 
.-. : i , , - . , : . : . , i . il >.-,i.„t . • , i.i ,o.: i . iolel -le sa eue.ois* 
parce que ces objets étaient souillés de sang. 

- (elles sont les déclarat ions laites par Couileus au 
juge d ' inst ruct ion; on peut eu grande pall ie les ronsi-
nVrercomrae conformée à la vérité. 

Conr tem persiste à nier avoir mis le feu au l i t .o i l 
da moins, il déclare ne pas s en souvenir . Mais il est 
avéré que l'assassin a versé du pétrole sur le lit. qu 'une 
• • "i . e r lu re élail imbibée de ce liquide, el qu 'à cet elfet il 
a employé une pinte laissée sur le comptoir par la mal
heureuse femme, et qu'il a dévissé le bec de la perlte 
lampe. 

• il aura i t voulu que le (eu détruisi t :•?- traces de sou 
' . i l < spérait que la m a i de la veuve l/tpers futaUri-

i•„m a nu accideiii. Mais le-, fenêtres étant restées fer-
m-'-i s. aucun courant d'air n'a pu régner dans la cham
bre, le feu s'csl propagé très lentemenl el l 'assassin a vu 
ses projets et ses espoirs tomber à iau-1'ca.i. 

•• Cou-;, quemmcii l . Polydore Courtens est accusé d'as-
sassiuat, de vol el d'Ince ; 

La leclure de ce document a été fa î teau milieu nu plus 
profond s i lence. Coartau* s écoulé sans sourci l ler et en 
paraissant graver les termes dans sa mémoire. Le minis
tère' public l 'observait a t ten t ivement . 

U n If tJMMAH 
L'huissier fait ensui te l'appel des témoins a u n o m b r a d e 

2f- et parmi lesquels l i .u iv Unvek.condamné récemment 
pour recel dans celte affaire, t u seul ne répond pas a 
l 'appel de son n o m . Les témoins passent ensui te dans la 
salle qui leur est affectée. 

I . I V r U l U t O U A T O I l t H l>E t ' O l U T E X S 
M. le Président. — Courtens , levez-vous, yue l l e heure 

était-il quand vous êtes en t ré chez la veuve Lepers» 
Courtens. — Je n'en sais pas-, il n ' \ avait pas de pen

dule . 
M. le Président. — Soit, passons. Comment la b a g u e 

se trouvait-elle en la possession de Huvc!>J 

Courtens. — Je l 'avais voulu donner à ma maîtresse, 
mais comme elle n'en voulait pa-. je l 'avais cachée dans 
une rinpondsnre dn l 'ostiniiinil l a r f m i i nWi ou Huyck 
logeait aussi , et c'est ainsi qu'il l 'aura t rouvée. 

l 'A O H * » K l l l l . ' A I l i i : 
M. le Président. — Comment avi 

la veuve Lepers* 
Courtens. — Je ne l'ai pas tuée !!... j ' a i s implement fait 

le guet, au dehors de la c h a m b r e , pondent qu 'un paysan 
blond, que je ne conna ' s pas de nom, faisait la besogne 
lui seul . 

M. le Président. — t)ucl est cet b a n a n e f 
Courtens. — Je ne le connais que par le nom deBocre 

(paysan): d 'a i l leurs il esl témoin dans cette affaire. 
On conçoit l 'émotion produite par cette déclarat ion 

ina t tendue. 
M. le Présidant recherche le nom de l ' individu désigné 

par Courtens. On s'apen-oit alors que c'est le témoin qui 
fait défaut , u n n o m m é B. Crasse. 

Courtens. très-pale. — D'ailleurs, ce n'est pas env i ron 
:Wi francs que nous avons volés, c'est 18U0 francs, somme 
que nous avons partagée ensui te . 

M. le Président. — Kl pourquoi n'avez-VOM pas déclaré 
cela p lus tôt 1 

Courtens. — Parce que nous nous ét ions promis de ne 
pas nous accuser l 'an l a u t r e . dans le cas où l 'un de nous 
serait pris . 

M. le président . — Kt comment se fait il que vous le 
déclarez main tenan t î 

C iiirtens. — Par.'e que. avan t hier, j 'ai reçu une let tre 
île ma mère, in 'exhor tant à nie confesser, à dire toute la 
vérité, et le directeur de la prison me l'a lue , mais ne 
me l'a pas remise. 

M. le Président appelle Crasse : les huissiers le cher-
client dans les couloirs , mais ce témoin reste introu
vable. 

On appelle a lors M. Van Itilrnleke. médecin-légiste, & 
Courtrai , qui déclare avoir visi té Courtens A son entrée 
eu prison, et avoir constaté , su r ses bras , un grand nom
bre d'égi a t lanurea . 

Courtens déclare ensui te n 'avoir pas mis ie feu au lit : 
ils avaient dé|Kisé la petite lampe à ter re , allu que les 
rayons de la lumière ne lussent pas vus du dehors . U 
nie énergiquemenl avoir mis le feu. 

La C u i r se retire à i l h. pour dél ibérer s u r l 'incident 
Crasse A 11 h. I |2 la Cour rentre eu séance, 

Le ministère public requier t l 'application de la loi. 
Contre It. Crasse pour n 'ê t re pas venu témoigner, quoique 
régul ièrement cite. 

La Conr condamne Crasse A 100 fr. d 'amende ou à un 
emprisonnement subsidiaire de un mois. Pendan t la 
suspension d'audience, un mandat d 'amener est envoyé 
té légraphiquement A cha rge d u témoin détai l lant à la 
gendarmerie de Menin. 

Pendant la suspension d 'audience, le directeur de la 
prison, une l'on avai t fait demander par té léphone, est 
a r r ivé . M. le président l ' interroge sur la let tre que pré
tend avoir reçu Cour tens . 

Cette le t t re ' esl remise par le témoin au jirésideut d e l à 

— a.-,.. .'••!•. . - . : . : , . . ., , . . . . . , . ,,- , , cas part iculier . 
.Nous I indiquerons quand le jugement sera r endu . 

C O A S E I L DE P R E F E C T l ' H E . — 11 a été déposé 
contre les éjections municipales , du le i -e t du 8 mai . 
des protestations pour une contai lie de commîmes dans 

f tout le departenioiil du Nord : la discussion en viendra 
di vaut le conseil d, préfecture dans une quinzaine de 
jours , o n signale comme at taquées les élections de Dun 
kerque el aussi celles de Lille. 

i' ̂ >4*«U7g • '0e- • 

BUYCK 
; le lexte est info la déclarat ion de Conr-

-MM. les docteurs Doutreligne et Kose.médecins-légistes. 
qui ont visité le cadavre , font les déclarat ions mention
nées dans l'acte d 'accusat ion. Les honorables médecins 
concluent que la victime fut brûlée vive. 

M. IK'bie. juge d inst ruct ion, raconte en détail toutes 
les recherches faites, les consta ta t ions , interrogatoi
res, e t- . 

Les plana des lieux sont soumis au ju ry : le président 
descend de son siège, et écoute, avec intérêts la déposi
tion du magistrat ins t ruc teur . 

A une heure et demie , l 'audicnceest levée et renvoyée à 
mardi . 

rri:ti3axjp«3'-a.TJ3n: 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e l . l l l e . — Audience du 

lundi 23 mm. — t 'v SUROÎT asenoc. — M. Uelza, épicier 
à Croix, expose an t r ibunal que depuis quelque temps, 
plusieurs fois p a r s e n i a i n e . i l voyait venir riiez lu i , uu 
j eune h o m m e qui se disait envoyé par M. Clément Du-
pire, habi tant le Chàteau-Hlanc à vVasquehal et qui se 
faisait r emet t re de l 'épicerie au nom de ce dernier . 

Comme il savait par les voisins que ce commiss ionnai re 
demeurai t ou avait demeuré chez le fermier de M. Du-
pire, M. Belza n avai t eu a u c u n doute . Toutefois, le mon
tant des épiceries s 'élevant à 2i0 francs envi ron, M.Belza 
al la t rouver M. Bupire pour solliciter de lui u n a c o m p t e . 
Mais le propriétaire du Château-Blanc lui répondit qu'il 
ne savait ce qu 'on lui voulait : M. Balza put constater 
qu'i l avait été vict ime d 'un Blou : pour ne jioiiit b rusquer 
les choses, il a t tendi t que le jeune nommé se présentât 
encore une lois, ce qui ne (arda point. 

Le garde fut avert i en temps pour cueil l i r l 'escroc qui 
est t radui t devant les juges à l 'audience de lundi . 

L' inculpé dit s 'appeler Henri Pcpaerl et ê t re âgé de î z 
ans. : la physionomie n'a rien de par t icul ier ; il n'est pas 
é tonnant qu'el le ait pu inspirer cofinance â M. Belza. 

t ' ipaerl reconnaît le délit : il dit qu'il s'est servi pour 
l i i i-nieinedes marchandises achetées à . . . crédit ; i l e n a 
vendu une part ie . Il est condamné à six mois d 'emprison
nement . M" fiouanjenaa. 

T r i b u n a l c i v i l d e L i l l e . — Audience du lundi 33 
mai. — PROCÈS LIE OOMTRKJ'AÇON.— Les juges ont e ta tué , 
lundi , su r l 'action in tentée par M. Victor Vaissier, créa
teur du savon du Congo, à M. Besusrosiie. pa r fumeur â 
Pans i t à M . Vell in-er. coil leur à l louhaix , qui avaient 
l 'un fabriqué et l 'autre mis en vanta des boites de savons 
« AuX Princes du Bengale ». 

Il est décidé qu'il y a contrefaçon à raison de la con
fusion qui est susceptible d 'être provoquée par la res
semblance entre les deux boites dans les IPtures, l 'aspect 
général de l'envel qqie et la disposition du i>aiu de savon 
ii l ' intérieur. 

Défense est faite à M. Desusroaane et à M. Val l ingerde 
vendre les « princes du Bengale » dans la condit ion où ils 
sont actuel lement présentés : ils sont condamnés le pre
mier à 200 francs, le se- md à ciuqante francs de domma
ges-intérêts, toutefois M. Valliuger a recours contre M. 
Besusrosne. M'CONFORME. 

T r i b u n a l d e C o m m e r c e d e I t o u b a i . v . — A udience. 
dn 2 3 m a t . — I'MK QIT.STTON DE TRANSPORT : I.'ARTIC.I.K 10S 
ne CODE DE CO-LMEUIIE. — I n procès qui . au point de vue 
de la responsabil i té des t ranspor teurs , ne manque pas 
d' iniportance,a été plaidé longuement dans l 'audience de 
ce jour . 

M n'y a pas moins de six parties en cause. U s'a"it 
d 'une avar ie su rvenue à des lilts d e . c r i s t aux de tarfre 
expédies de Bordeaux à IJunkerque et l tonhaix . A qui 
incombe la responsabil i té pécuniaire : c'est le fond d u 
déliât. 

Nous ne re t iendrons de la discussion de cette affaire 
qu 'un point qui nous;semble part icul ièrement intéressant . 
La compagnie du chemin de fer dn Nord, qui est défen
deresse en garant ie , invoque l 'exception basée su r l 'arti
cle 105dn code de commerce, article aux termes duquel 
la réception de la marchandise et le paiement de la lettre 
do voi lure éteignent toute action contre les t ranspor teurs . 
Mais on lui repond que dans l'espèce, la marchandise 
était expédiée franco e | q u c d a r l k l e 103 ne trouvait p lus 
son application, le législateur ayant réuni pour dégager 
la resixmsabtlité du t ranspor teur les deux condit ions : 
réception de la marchandise et paiement de la let tre de 
voilure. 

Coin D'ASSISES DE LA SEINE 
Vtm f n n « « e i s l e . m e n t n d e M. d e l a K o u n n i n l ê r e 
t.e io février Ma*, .„, ..i,.,,,..,,, ,;, . , Tlfteui*, commune 

de Saint-Sauveur de Hée(Sar lhe) i i iourai lun gent i lhomme 
campagnard , M. Adolphe de la l ia i dn ière , laissant 
l ,yw,uuu t r a m s de fortune. Par un lestamenl au then t ique 
du 9 juin 1880, dont la minu te se t rouvai ! riiez M" Ses-
houé. notaire a Château-Coiithirr. il inst i tuait comme 
légataires MM. de Breon. ses nevi av . i l ne disait mot de 
son frère, M. Kdouard de la Boussinière. 

Mais nul se s 'étonna de son l i lence . Les deux frères 
n 'avaient aucun rapport : Adoljilie était cathol ique et 
Kdouard. aulicallioliquc. MM. Breon se mirent en pos
session de la succession de leur oncle, quand, au bout de 
quelques mois, ils furent aver t is par le président du tri
bunal civil de Segré qu'il venait de recevoir par la poste 
deux testaments olographes signés : « Adolphe de la Bous 
sinière », datés du 13 janvier 1884, révoquant celui de 
1880 duquel ils tenaient leurs droits et donnan t la fortune 
an frère du défunt. <- -

Les deux tes taments furent déposés chez M" Guyard . 
nolaire à Bourg-d ire, el vainement les deux Breon con
testèrent eu première instance, eu appel , eu cassation la 
vérité de leur texte et de leur s ignature . Des savants 
exper ts en écri tures, MM. Colvert et Bélliomme. aftirinè-
renl solennellement qu ' i l s émauaieii t de M. Adolphe de 
la lioiissinière. 

La fortune passa donc aux mains de M. Kdouard. Mais 
aussi tôt celui-ci recevait des lettres anonyme», dans les
quelles l'écrivain lui déclarait que les tes taments de 1884 
• laienl faux, et annonçai t son intent ion de réc lamer le 
•• moment venu » de l 'argent connue prix de son si-
tence. 

I ne des des lettres ajoutait : » Au besoin, je dirai lout 
aux jou rnaux . Du reste, par ce courr ier , je fais t ra i te de 
2u.OU» franc* su r M. Guyard , le nota i re . » 

M. làlouai'd de la Boussinière remit ces missives au 

f arquet , Or, il ne tardai t pas A apprendre de M. Guyard 
iii-ménie que la trai te de 20.000 flancs avait été effecti

vement t irée, qu 'el le portait une. acceptation signée faus
sement de son nom, et qu'el le devait soi t ir île la p lume 
de Charpentier . 

Celni-ci. le 2 février dernier, est arrê té . 11 convient de 
la t ra i te , se reconnaît l 'auteur de la correspondance en
voyée à M. Kdouard de la Boussinière. et dit de plus : 
« C'est moi qui ai fabriqué les teslaiiienls de 1S84, s u r la 
demande de M* Guyard. « 

On arrête a lors ce dernier . Il ne conteste pas la chose, 
seulement prétend les avoir fait confect ionner pour 
remplacer des tes taments semblables que lui avait confiés 
M. Adolphe de la Boussinière et qu'i l avai t pe rdus . 

Cette explication est invraisemblable A tous les points 
de vue . De plus, d 'après 1 accusation. Giiyart espérait se 
faire donner par M. de la Boussinière la moitié de ce dont 
il hériterait . .soit 600.000 francs. 

C'est pour cela qu'il aura i t fait fabriquer, sans que M. 
de la Boussinière pût s'en ilouter. de fansses pièces. 
L'affaire a été découverte parce que Charpentier n 'a reçu 
de Guyard que ,100 francs pour les faux tes taments qu il 
a fabriqués. Quand il sut la fortune que ces tes taments 
met ta ient en jeu, il voulu t u n e part p lus grosse, il sou
tira différentes sommes au notaire , puis , celui-ci faisant 
mine de résister, il se tourna vers M. Kdouard de la 
Boussinière qu'il croyait complice. 

Mais il se t rompai t . Jamais u n ins tant ce dernier n'a été 
soupçonné. 

Charpentier et le notaire on t pour avocats respectifs 
Mes Démange el Decori. 

L'audience est présidée par M. le conseil ler Grès, qui 
a dirigé les débats de l'affaire Havachol. 

Guyard est c h a u v e e t porte u n e longue barbe brune 
Commençant à grisonner; Charpentier , au cont ra i re , à 
une longue moustache blonde et un soupçon de mouche. 

Immédiatement après l'appel des témoins , parmi les
quels se t rouve M. Kdouard de la Boussinière. Ctuppi se 
lève et fait la déclarat ion su ivan!" 

« — Lar t i c le 3io du Code d ' instruct ion cn in iucHr , 
messieurs les ju rés , dit-il, permet au minis tère public 
d'exposer l'affaire avan t l ' interrogatoire .Nous ne faisons 
que ra rement usage de cet art icle. Mais il est bon qu 'au 
jourd 'hu i nous rappel ions qu ' i l existe et que nous las
sions l 'historique do toute cette affaire. 

Après ce préambule , l 'avocat géaénd déclare que la fa
brication des faux tes taments reprochés i Guyard et à 
Charpent ier ne sont que l 'épilogue d 'un drame dans le
quel Gttyard a joué un rdle où ii ligure à la lois Cil Blas, 
Tartuffe et Bobert- l loudin. 

Après cet exposé, il est procédé à l ' interrogatoire de 
Guyard, qui parle d 'une voix si faible qu'on ne l 'entend 
pas. U déclare qu'il était notaire à Bourg-d'Iré depuis 
•M*. 

Le président lui reproche de s'être, A par t i r de 1881. 
engagé dans des opérat ions mauvaises pour se t irer de 
se> embarras financiers. 

Vous aviez des dettes, lui dit-il, plus de 200,000 fr. de 
de t tes ! M qui est t rès regaettable pour an n o t a i r e 
Vous connaissiez M. Adolphe de la Bouss in iè re?— II. l u 
peu. 

D. Vous connaissiez son frère. — B. Oui, monsieur le 
président. 

D. Avez-vous su que M. Adolphe de la Boussinière ava i t 
lait un testament ins t i tuant pourson hér i t ier , M. de Bréon 
son neveu. — B. Non. 

Vous le saviez, réplique le président qui expl ique alors 
comment l 'aeeusé est allé t rouver Charpentier jHjur le 
charger de fabriquer les deux faux tes taments . 

L'accusé déclare qu 'avant perdu les deux testaments 
que , soutient-il . M. Adolphe de la Boussinière avait faits 
en faveur de M. Edouard de la Boussière. son frère, il a 
eu recours à Charpentier pour les reconst i tuer . 

II affirme que ces tes taments on t existé et que Char
pentier n'a fait que les reproduire . 

M' Cheuot, avoué à la cour de Paris, se porte partie 
civile au nom de MM. de Bréon qui sont assistés de M* i 
Barboux. ancien bâ tonnier de Paris , et de M* CareLancien 
bâtonnier de Caen. 

L' interrogatoire des témoins ne jet te pas beaucoup de j 
c lar té dans cette affaire si embroui l lée que le minis tè re 
public a c ru devoir recour i r à une procédure ra re . | 

M. Bardv. exper t chimis te , dit, qu ' à son avis , le testa-1 
ment a é té falsitié. Mais on se rappel le que d e u x au t r e s i 
exper t s dans le procès civil l 'avaient déclaré au then t ique . 
Heureusement pour l 'accusation. Charpent ier a avoué . 

( n cocherde M. de la Boussinière raconte qu 'après la 
mort de celui-ci, il a t rouvé u n e note dlsaut d écrire, 
ponr savoir comment o u v r i r son coffre-fort, à M. Olivier 
de la Boussinière et à M. de Bréon. 

: .„stique de ùuya id dit que oiicz celui-ci l i a v 
p icare r M. AUoipne de ià BOuaniuure, m a i , U i^.iorc poai 
quoi . 

M. Kdouard de la Boussinière.le témoin su ivant .es t ad
mirablement conservé pour les 80 ans qu'i l di t avoir . Il 
dit d 'une voix forte au président qui lui demande sa 
profession, 

— Ancien représentant de commerce . 
Il raconte dans quelles conditions il est en t ré en rela 

t ions avec Guyard. 
Sa sreur avai t fait quatre-vingts tes taments différents. 

Elle y avai t mis des conditions tel les que les bénéficiaires 
y avaient renoncé. Guyard alla t rouver son frère Adolphe 
et l 'engagea à accepter la succession. Celui-ci se refusa, 
mais d i t au notaire de s'adresser à son frère, ce qui 
p m u v e qu il n 'avai t pas de mauvais sent iments à son 
égard. 

Guyard lui proposa de se charger des frais, moyennant 
le partage du produi t net de la succession. M. de la Bous
sinière accepta et Guyard liquida très habi lement cette 
affaire. 

Plus l an l , il lui proposa de le reconcilier avec son 
frère. Il refusa car il t ient A ses opinions. Néanmoins, i) 
ne fut pas é tonné quand il appri t d ix-hui t mois après la 
mort de son frère qu'i l avait été ins t i tué son héri t ier . 

Le défunt avait pu ehanger d 'avis en apprenan t l'hé
roïque conduite de son neveu, le jeune de la Boussinière, 
filsdu témoin, pendant la guerre de 1870. 

Guyard voulut alors par tager celte surcession par moi
tié, comme avait été partagée la précédente. 

M. de la Boussinière lui offrit des honoraires 1res consi
dérables, mais refusa de partager. Il toucha la succession 
et lit avee son notaire une convention en ver tu de la
quel le il lui versa une somme d 'environ 600 000 francs. 

Il te rmine en disant : « La vict ime, d a n s tout ceci, c'est 
moi : l 'accusé sera condamné , les ant res auron t la for tune; 
moi, je serai Gros-Jean comme devant . » 

Après l 'audition des témoins , l 'audience est renvoyée 
à demain , pour le réquisi toire e t les plaidoir ies . 

F . ARSAC. 

E s t a î l e V i e n n e n ' a y a n t a u c u n e o d e u r , e t b i e n 
s u p é r i e u r e fila B e n z i n e p o u r l ' e n l è v e m e n t d e s t a c h e s 
— E n v e n t e au p r i x de 2 fr . 75 a u Journal de Rou-
baije. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
T o u r c o i n g . — Concouru sur Cmiifill . / . — Voici le 

ésultat du concours de pigeons su r Chanti l ly organisé 
(iar l i n ion fédérale tourquennoise au siège de la société 
l;i. Femelle blanche, établie chez M. André Desbonnet rue 
du Calvaire. Prix d 'honneur ta» francs. Lâcher 22 paniers 
six heures matin, beau lemp -calme. Le convoyeur était 
M. Vierlinck. 

Le 1er pigeon a r r ivé appar t ient à M. Deronninck : 2e. 
M. Gille : Se, Dekoypon ; i e . L. Roussel ; fie. Assemaine; 
fie. Deconinck : 7é. Desruniaux : 8e, Lauridan : 9e, IIoI-
leck ; 10e, Gille : l i e , Vaneste : 12e, Lienne : 13e, Cor
nant : l i e . L. Jacques ; 15e, Descbemacker ; 16e. Ver-
kamer : 17e, Ladan : lue, Desrumeaux : liie, Perck ; 20e, 
Dupoiichel: 21e. Prouvost : 22e, Clarisse ; 23e, Florin ; 2 i e . 
Masure : 25e. Lemaire ; 26e. Florin ; 27e. Léman : 28e. 
Christory ; Me, Wagnon : 30e. Clarisse: .Ile. Léman. 

32e pr ix , Wil temberghe: 33e. Cousine: 34e. Desuiailre : 
3;>e. Verkamer; 36e. Christory: 37e, Bousseaux: 38e, Cou
sine : 39e. Dnforest : 10e, Biiberk: l i e , Deconuiiick : i2e, 
Jacques; 43e, Assemaine; 44e, Liagre : 45e, Backland; 46e, 
Masure: 47e, D'Ilalluiu: 48e, Destombes: 49e,Derousseaux; 
BOe, peck: 51e. Desnoyettc ; 52e. Riecy. Le 1er pigeon a 
été constaté à 8 h. 36;26" avec une vitesse de 1143*1"! à la 
minuie . 

Le dern ier a été constaté à 8 h. 43'11 avec u n e vitesse 
de 1087-11 A la minu te . 

Jeudi 24 mai aura lieu le grand concours général et 
Internat ional sur Chanti l ly organisé par la société la 
« P lume d'Or » établie chez M. Jules Dumortier , Clarisse, 
rue des Carliers 108. tno francs de pr ix d 'honneur . I n e 
magnifique garn i ture de cheminée sera jouée par poule 
facultative à raison de Ofr.oO par pigeon à la première 
série de 2 pigeons non désignés volant au même pigeon-
der. Le convoyeur sera U. Degrendèle. La mise en panier 
u ra lieu le mercredi 25 mai de 3 à 6 heures 1]2 du soir. 

FONTENELLES (Doubs) 
Les Pilules CHcquel m ' o n t é té t r è s u t i les c o n t r e l e s 

d o u l e u r » p h n m a U s m a l e s ; il s e m b l a i t pa r fo i s qu 'on , 
m ' a r r a o h a i t l es o s . Les r e i n s a u s s i é t a i en t a t t a q u é s . 
Ces e x c e l l e n t e s Pilules Gicquel o n t s a n s douto d i s 
s ipé d e s h u m e u r s a d h é r a n t a u x m u s c l e s e t a u x n e r f s , 
c a r dès l o r s e t à m e s u r e q u e j e les p r e n a i s , j e n ' e n a i 
p r e s q u e p l u s souffert d u t o u t . J ' é t a i s t r è s su je t t e à la 
c o n s t i p a t i o n , e t les d i v e r s p u r g a t i f s m e la i s sa ien t u n 
fe"u d a n s l e c o r p s e t des d o u l e u r s d e r e i n s , t a n d i s q u e 
les Pilules Gicquel a g i s s e n t d o u c e m e n t e t n e d o n n e n t 
n i co l iques , n i é*hauffernent , n i fa t igue , j ' a i r e t r o u v é 
d e s fo rces e t bon appé t i t . 
3081 j d S i g n é : S œ u r M. J , , à F o n t e n e U e s . 

S u n M é d e c i n n ' é c r i s » . 

Le flacon t jue M. A s t i e r , i m a r m a c i e n , 72 , A v e n u e 
Klébe r , P a r i s , m ' a e n v o y é , m ' a fait le p lu s g r a n d 
b i e n . 

A t t e i n t d e p u i s p l u s d e c inq a n s d ' u n r h u m a t i s m e 
d a n s les j a m b e s , a y a n t tou t l'ait p o u r m e g u é r i r , o u 
a u m o i n s m e s o u l a g e r , s a n s o b t e n i r le m o i n d r e r é su l 
t a t . ,1'nvais e s s a y é de t o n s les r e m è d e s recommandé*s 
d a n s t o u s les j o u r n a u x , et q u i , soi d i s a n t , g u é r i s s e n t 
la g o u t t e e t l es r h u m a t i s m e s . 

C'est a p r è s a v o i r b ien hés i t é , m a l g r é q u e m o n m é 
dec in m ' y p o u s s â t , q u e j e n i e su i s décidé- à e n v o y e r 
u n m a n d a t d e 1rs . 3.50 à M. As t i e r j iour u n flacon d e 
St . J a c o b s OU. 

A. m o n g r a n d é t o n n e m e n t . a p r è s m ' é t r e f r i c t i o n n é 
le so i r e n m e c o u c h a n t , j o r e s s e n t i s , dès le l e n d e m a i n 
u n m i e u x t r è s s ens ib l e , et a p r è s p l u s i e u r s f r ic t ions l a 
g u é r i s o n é t a i t c o m p l è t e . 

Mon m é d e c i n fu t t e l l e m e n t s u r p r i s qu ' i l s ' éc r ia : 
C'est u n r e m è d e q u e tou t le m o n d e d e v r a i t a v o i r 

chez soi . » ' J A C Q U E S F L E U R Y , 
C h a m p C o r n u , C o m m u n e d e P o u l i g n y St . P i e r r e , 

C29235 P a r le Blanc ( Indre . ) 

V I L L A C A B R A S 
S0CIC1 

| 3 P R O F X 3 X 
Optrt à f'itite P a n » t o u t e s l e s P h a r m a o i e » . 

ÉLECTRiCiTË 
T é l é p h o n e s . S o n n e r i e s , l ' o e l e - ' / o î v . e t c . . e t c . 

SECURITE ABSOLU;; m 

Apparais de sûreté contre les vtiis rrafjie.eiu. 

G. LEMPIRE, électricien - spé valiste 
e n t r e p r e n d l ' ins ta l la t ion c o m p l è t e des appa reUs d e 
s é c u r i t é c o n t r e le vo l . l ' i ncend ie , e t c . 

A v e r l i N K e n r N d' iner-ndie .'i r é g l a g e a u t o m a t i 
q u e s ' a d a p t a n j a u x ins ta l l a t ions de erninmiim élec t r i 
q u e * e x i s t a n t e s . 

S e r r u u r e » e t Gâches é l e c t r i q u e s . 
C o n t r a t s d e H Û r e t é p o u r p o r t e s , f e n ê t r e s . 

C O F F E E S - F O U T S , t i r o i r s , e t c . 
C o n t r a t s d e s û r e t é doub le s r e s s o r t s . s o n n a n t 

r e p o u s s a n t , p o u r t r a p p e s , C O F F R E S - F O R T S p e r s i e n -
n e s , e n i séés , e t c . 

r " i l s a v e r t i s s e u r s d ' i n c e n d i e e t d ' e f 
f r a c t i o n , f a i san t f onc t i onne r la s o n n e r i e dès q u ' o n 
v e u t les c o u p e r . 

M i c r o p h o n e s e s p i o n s p o u r e n t e n d r e t ou t 
c e q u i s e dit d a n s u n m a g a s i n , b u r e a u , a t e l i e r , cu i 
s i n e , e t c . Cet a p p a r e i l peu t se p l ace r d e r r i è r e u n e 
t a p i s s e r i e o u d e r r i è r e u n m e u b l e . 

S ' a d r e s s e r S I » . U o u l e v a r d d e P a r i s . 
. R O t B A I X '-'32oii 

COMTOIS FUNEBRES i OBITS 
L.s amis et connaissances de la famille FARVARQUE-

\\ l l .LU MKZ qui , par oubli , n 'auraient pas reçu de, lettre 
de faire part du décès de Monsieur Jean-Baptiste-Josepli 
1AHVACQLK.décédé à houba ix . le 33 mai IS'.'ï. dans sa 
7o minée,adminis t ré du Sacrement de l 'Extréine-OncOon, 
sont priés de considérer le présent avis comme en te
nant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi etService 
Solennels, qui auront lieu le mercredi 23 courant , à 0 
heures 1|2. en l'église Nntre-Dame. à Houbaix. Les Vigiles. 
n m nul i liantftM le mardi ii, à 6 lieures 1|2. L'assemblée j 
à la maison mortuaire , rue du Grand-Chemin, 82. 

f " • 
Laa Gastrites, Oattrilaie», Dyspepsies, 

Doulaurs «t Cn inp t l d'EStemae 
IOIT uoicu.niHT euimiM PAm La 

Sirop Laroze 
O'ÉCORCES D 'ORANGES A M È R E S 

PUIS, aaiioi J.-F. L1H0ZE. 1. r u l u Uui-St-Pul 
f i tt dnnê joutai lu banmn P/itrmêcl*. 

ET DE.s T->T7 A T T RUlTHES. ECZÉMAS, 
MALADIES DE LA jf l - # A . U l'I.CÈHES VARIQL'El'X 

Traitement rationnel PAR 

M. VANDENDRIESSCHE 
médecin-consultant spécialiste 

L . I I , L K . 6 , r u e P u é b l a , 6 , 1 . 1 1 . 1 . F . 

CONSULTATIONS GRATUITES 

bOFFIN rt li\B.-.aUL 
48 , Rue de l'Epaule. Roubaix 

IiVRIHiiSË fiEliULE 
DE BATANTS 

IÀCOIBIIE, DALLAGES, C,ÎERM&E> 
PIERRES & ivlABSBES 

SIMILI PIERRE, PLrVFOSNâGE 
Parmi les produits d'élite adoptés par le 

public élégant, nous devons eiler en premiers 
l i g n e " U » D I A P H A N E " . D une composition 
toute spéciale.cette poudre de riz donne discrète
ment au teint une f r a î c h e u r et une p u r e t é 
é c l a t a n t e s et exerce sur la peau une action 
absolument hygiénique. M « Sarafi Be rnna rd t 
a consacré ce remarquable produit an lui 
accordant son éminent patronage. 

E n v e n t e à R o u b a i x . chea M. P i e a s e o , coiffeur-
p a r f u m e u r , e t F a c q u e s - L e d u e . m e r c i e r . 26978 

ADRESSES C3M- ILiS 
d e R o i i b a î x - T o i i r c c i r i s r 

Blindage de bobin.ds, ouvra» 
métal . E d o u a r d l le l i - i - t i i i . la, 

étripleine 
rue l ' iulariiue. 

Carton Jacquard. Vincenzi. d 'a rmure el d'etiunUs. •.•v\n'<t 
de la fabrique T h é o d o r e V é r o u . Papiers de toutes 
quali tés, Désiré P E C K R E , Tourcoing. 

Glaces et miroiterie en gros. Encadrements . Vitreri< 
peinture . — Assurances contre le bris des places. -
P A I I . I ID.MIKÊ. rue de Fabricants , ii. 

M ARCH 
G o v i r s CLTX 

A TE RM 
2 ^ 3 - J V I a i X O O S 2 

.Àli**~S P E I G N É E S 

L I V R A I S O N 

J a n v i e r 
P é v r j e * 
M a r s • • . 
A v r i l 
Mai 
J u i n 
J u i l l e t 
A o û t . . -
S e p t e m b r o . . 
O c t o b r e 
N o v e m b r e . . -
D é c e m b r e . 

R O U B A I X - T O U R C O I N G 

P e i g n e s d e L a P l a t a e t d e l ' U r u g u a y P e i g n e s d ' A u s t r a l i e 

l 90 i 90 
V "0 4 90 . . . . I •• • • 
i 90 4 9 J 

i • > '• 

4 . 6 7 ; Ù . 6 T 5 i 60 4 . 6 J 4 «0 

igi:-i ::::::::t.:: 
4.HO ! 4 . 8 0 ! - - • . . . • • - • 
4 m*i 8 i o ; . . . . ! . . . . . . . 
I 8-ï ' . . . i . - . . . . . . ' • - • • 
v 8 7 5 1 . . . . | . . . . ' . . . I . . . 

4 60 

• • • • i * ' • ' * 

i 
f ' 

' " " •• i ' ' ! 

4 K 
4 93 

B.00 
| i tO 

A N V E R S (par télégraphe, \ 

P e i g n e s B u e n o s - A y r t s 

Type BAT Allemand U A U c a s . i l 

C»t» I OJ: I Oses 
prw4d| i -, —.r;prt««.l 

T7S 4.77.-; 
7 7 5 H 7751 
778 4 . 7 / d . . . 
7 7 K . 4 . 7 Î O ! . . . 

6S [ | . « 5 14.8 

73 i 75 

5 | l .6ï 14. 
4 6 7 r 4 « 7 o ' i 
V 7 0 ° 4 '/O 4 70 
4 7 i i l . 7 2 . . V ; S ï 
i JftAeii.75 4 . 7 o 
4 7 5 i4.7-N i 7o 
4 7 3 4 . 7 S 14.73 

G; 

.673 
70 

.73 

.78 

4 90 
* 90 

LAINES P&mte&&& 

LIVRAISON 

J a n v i e r 
F e v n e i ' 
M a r s 
A M i l 
M a i . . . . . 
J u i n 
Juillet . . . 
A o û t 
S ç n t e n i b r e . 
O c t o b r e . . . 
N o v e m b r e 
D é c e m b r e . 

U I S I P Z I G 
(par cuie télégraphique) j 

T'.-'C • 
Buenoa-Ayrea 
B (l'Anvers 

*su\°~ 
Ssaaas 1 sasais 
3 90 il S0 
3 90 -3.90 

3.7B ,3 7S 
3.773,3.77:.' 
.1 80 i 3 80 
3 8 « ' 3 m 
3 83 '3 «i 
3.83 | 3 8«o 

TVPE C 
Buenos-Ayres 

M d'Anvor* 

nr«Q,-a -jïï> ,r 
asacal 1 s*saas 

; ; • • ; : : * : : 

- . . . . i . . . . 

I t F . I U S 

.-e i:-..«;o.i -y ie a»la,ï« c. da 

TYPfi ! - - - 2 I 

U r a | ( V A B \ 

' 
P i i g n i a d ' A n r t t a l i S i 

oau.3- » <i*nt a u u u 

i " ' 
" I 

....... 

LAINES BRUIES 

LE HAVRE ANïEftS 
a.ir aatatanaaSa par 

B . - A y r e s B - A j . u s 

la] , ;r'. ;-;.l 

1 443 1.14*1 
1 '-. ii i ) . : 
1 43 i 1 i. 'ij 

uiôi i'.ias 
I 405 1 WS 
1. 15 1.4i . . 

i iâ 1 ., 

1 i 5 i U S 
l . '4 ' i i U.V 

lespreseuts.se
parseniaine.il
AUcas.il

